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tombola, un concert, une vente. Outre la somme qu'on trouvera 
certainement encore et qu'on ne croyait pas donner, on est tenu à un 
brin de toilette et on fait marcher une foule de petits métiers. 

Il est certain que des cinquante mille francs que les fêtes données par 
la presse lyonnaise auront procuré aux malheureux, quarante-neuf se
raient restés en caisse sans l'initiative ardente des journalistes qui se 
sont donnés cœur et âme à cette œuvre qui a si bien réussi. 

La fête du Grand-Théâtre, le 15 janvier, a produit 23,963 fr. 75 c. 
La Kermesse et le concert du 25, au Théâtre Bellecour, ont produit 

14,049 fr. 85. 
Disons aussi que jamais on n'avait rien vu, à Lyon, d'aussi original 

et d'aussi neuf. 
La tombola produira bien plus encore. Déjà 45,000 billets sont placés. 
Pour organiser ces fêtes au bénéfice des pauvres, la presse lyonnaise 

s'était subdivisée en quatre commissions ainsi composées : 

Commission artistique. — MM. Bertnay, du Courrier de Lyon ; Berlot, 
du Nouvelliste; A. Perret, du Petit Lyonnais; Aubert, du Progrès; 
Widor, du Moniteur Judiciaire; Robin, de la Vie Lyonnaise ; Mancardi, 
de la Renaissance ; Francis Linossier, du Passe-Temps; Peyrouton, de 
la Vie Lyonnaise ; Raymond, de la Vie Lyonnaise. 

Commission de la Tombola. — MM. Pérut, du Salut Public; A. Du-
vand, du Petit Lyonnais; Barthens, du Courrier de Lyon; Serve, du 
Progrès; Ferrouillat, du Lyon-Républicain ; G. Linossier fils, du Salut 
Public ; de Thoranne, de la Décentralisation ; Coste, de la Renaissance. 

Commission de Publicité. — MM. Marc Fournel, du Salut Public; 
Claude, du Courrier de Lyon; A. Gagnières, de F'Agence Havas; Four-
nier, du Passe~Temps. 

Commission des Finances. — MM. Louis Jantet, du Lyon-Républicain ; 
Mougin-Rusand, du Moniteur Judiciaire; Vingtrinier, de la Revue du 
Lyonnais; Chéron, du Guignol. 

Bureau du Comité de la Presse. 

Président : M. PÉRUT, du Salut Public. 
Secrétaires : MM. CLAUDE, du Courrier de Lyon, et Marc FOURNEL, 

du Salut Public. 
Trésorier : M. MOUGIN-RUSAND, du Moniteur Judiciaire. 

Le Comité siège rue Confort, 14, à la Publicité Lyonnaise. 
A la réussite obtenue, nous croyons pouvoir dire que tout le monde 

a fait son devoir. 


